
29 décembre 2007 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 46 sur 113

. .

Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE

Décret no 2007-1854 du 26 décembre 2007 modifiant le décret no 90-94 du 25 janvier 1990 pris
pour l’application des articles 3 et 13 du décret du 9 janvier 1852 modifié sur l’exercice de la
pêche maritime

NOR : AGRM0765235D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l’agriculture et de la pêche et du ministre du budget, des comptes publics et de

la fonction publique,

Vu le décret du 9 janvier 1852 modifié sur l’exercice de la pêche maritime, notamment son article 13 ;
Vu le décret no 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité

publique, notamment ses articles 80 à 92 ;
Vu le décret no 90-94 du 25 janvier 1990 modifié pris pour l’application des articles 3 et 13 du décret du

9 janvier 1852 sur l’exercice de la pêche maritime, notamment son article 24-1 ;
Vu le décret no 92-1369 du 29 décembre 1992 modifiant le décret no 62-1587 du 29 décembre 1962 portant

règlement général sur la comptabilité publique et fixant les dispositions applicables au recouvrement des
créances de l’Etat mentionnées à l’article 80 de ce décret ;

Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − Après le premier alinéa de l’article 24-1 du décret du 25 janvier 1990 susvisé, il est inséré
l’alinéa suivant :

« Les amendes administratives sont recouvrées selon les modalités prévues pour les créances mentionnées à
l’article 80 du décret no 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité
publique. »

Art. 2. − Le ministre de l’agriculture et de la pêche et le ministre du budget, des comptes publics et de la
fonction publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 26 décembre 2007.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
MICHEL BARNIER

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

ERIC WOERTH


